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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-COLOMBAN 
L'AN DEUX MILLE DIX-NEUF 
 
Procès-verbal d'une séance extraordinaire du Conseil municipal de Saint-
Colomban tenue le jeudi 16 mai 2019 à 17h00, à l'hôtel de ville, en la salle 
du conseil au 330, montée de l'Église, à laquelle sont présents mesdames 
les conseillères et messieurs les conseillers: 
 
Étienne Urbain, district 1 Danielle Deraiche, district 5 
Christiane Wilson, district 2  Dany Beauséjour, district 6 
 
Siégeant tous sous la présidence de monsieur Xavier-Antoine Lalande, 
maire. Le tout formant quorum selon les dispositions de la Loi sur les cités 
et villes. 
 
Monsieur Claude Panneton, directeur général, est présent. 
Me Stéphanie Parent, greffière, est présente. 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Monsieur le maire procède à l’ouverture de la séance à 17 h 00. 
 
Il est mentionné qu’afin d’alléger la séance, à défaut de manifester son 
désaccord, il est présumé que tous les membres du Conseil présents 
sont en accord avec les décisions prises à la présente assemblée. 

  

 

RÉSOLUTION 190-05-19 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
CONSIDÉRANT que les membres du Conseil ont pris connaissance de 
l'ordre du jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Étienne Urbain, appuyé par madame la conseillère Danielle Deraiche et 
résolu unanimement; 
 
D'ADOPTER l'ordre du jour de la présente séance, en retirant le point 
suivant : 
 
 « 2.1.4 Autorisation de signature d’un bail. » 

  

 

CONSTATATION PAR LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL DE 
L’AVIS DE CONVOCATION 
 
Le Conseil municipal constate et mentionne que l’avis de convocation a 
été signifié conformément au règlement concernant la régie interne des 
séances du Conseil municipal et dans le délai prévu à l’article 323 de la 
Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19). 

  

 

PÉRIODE D’INTERVENTIONS DU PUBLIC RELATIVEMENT AUX 
SUJETS DE L’ORDRE DU JOUR 
 
La période d’interventions s’est tenue de 17 h 02 à 17 h 03. 
 
Les sujets abordés par les personnes ci-après mentionnées ont été les 
suivants : 
 
✓ Aucune intervention. 
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PÉRIODE D’INTERVENTIONS RÉSERVÉE AUX ÉLUS 
 
La période d’interventions s’est tenue de 17 h 03 à 17 h 03. 
 
Les sujets abordés par les élus ci-après mentionnés ont été les suivants : 
 
✓ Aucune intervention. 

  

 

RÉSOLUTION 191-05-19 
AUTORISATION DE SIGNATURE D'UNE TRANSACTION DANS LE 
CADRE DU DOSSIER DE COUR NUMÉRO 700-17-010900-149 
(CONSTRUCTIONS CHOLETTE BEAU-VAIN C. VILLE DE SAINT-
COLOMBAN ET AL) 
  
CONSIDÉRANT que la Ville a mandaté Prévost Fortin D'Aoust, 
s.e.n.c.r.l. pour représenter et conseiller la Ville relativement au dossier 
de Cour numéro 700-17-010900-149 (Constructions Cholette Beau-Vain 
c. Ville de Saint-Colomban et al); 
 
CONSIDÉRANT qu’une entente est intervenue entre les parties;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Christiane Wilson, appuyé par monsieur le conseiller Dany Beauséjour et 
unanimement résolu: 
 
D’AUTORISER la firme d'avocats Prévost Fortin D'Aoust, s.e.n.c.r.l. à 
accepter la transaction telle que présentée;  
 
D’AUTORISER le maire ou, en son absence, le maire suppléant et le 
directeur général ou, en son absence, la greffière à signer tous les 
documents requis. 
  
La présente résolution ne peut en aucun cas être considérée comme 
étant une renonciation au droit au secret professionnel. 

  

 

RÉSOLUTION 192-05-19 
AUTORISATION DE SIGNATURE D'UNE ENTENTE DE 
TERMINAISON D'EMPLOI, TRANSACTION ET QUITTANCE  
 
CONSIDÉRANT le rapport du directeur général relatif à une entente à 
intervenir entre la Ville de Saint-Colomban et l’employé 220-074 
concernant la terminaison de son emploi; 
 
CONSIDÉRANT l’acceptation par ce dernier de la proposition de 
cessation d’emploi; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Étienne Urbain, appuyé par madame la conseillère Danielle Deraiche et 
unanimement résolu: 
 
D’AUTORISER le maire ou, en son absence, le maire suppléant et le 
directeur général ou, en son absence, la greffière à signer, pour et au 
nom de la Ville de Saint-Colomban, l’entente telle que soumise. 
 
La présente résolution ne peut, en aucun cas, constituer une 
renonciation aux droits protégés par le secret professionnel, ou toute 
autre clause de confidentialité, et ce, nonobstant les documents qui y 
sont allégués. 

  

 

PÉRIODE D’INTERVENTIONS 
 
La période d’interventions s'est tenue de 17 h 06 à 17 h 06. 
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Les sujets abordés par les personnes ci-après mentionnées ont été les 
suivants : 
 
✓ Aucune intervention. 

  

 

RÉSOLUTION 193-05-19 
CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
À 17 h 06 l'ordre du jour étant épuisé: 
 
Il est dûment proposé par monsieur le conseiller Dany Beauséjour, 
appuyé par madame la conseillère Christiane Wilson et résolu 
unanimement: 
 
DE LEVER la présente séance. 

  

 
 
 
____________________ 
Xavier-Antoine Lalande 
Maire 

_____________________ 
Me Stéphanie Parent 
Greffière 

 
 


